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L'article 48 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 (J.O. du 3 février 1995) relative au renforcement de la 
protection de l'environnement institue une taxe sur les passagers maritimes embarqués à destination 
d'espaces naturels protégés. 

Cette taxe est constatée, recouvrée et contrôlé par les services des Douanes sous les mêmes garanties, 
sanctions et privilèges qu'en matière de droits de douane. 

Le décret n° 96-555 du 21 juin 1996 fixe la liste des espaces naturels protégés concernés (Annexe n° 1 ). 

L'arrêté du 20 Août 1996 (J.O. du 19 Septembre 1996) indique les périodes de recouvrement de la taxe 
(Annexe n° 2). 

La présente instruction a pour objet de préciser les conditions de comptabilisation et de transfert aux 
attributaires des recettes encaissées au titre de la taxe précitée. 

1. IMPUTATION DES RECETTES DANS LA COMPTABILITÉ DES 
RECEVEURS DES DOUANES 

Les sommes recouvrées au titre de la taxe sur les passagers maritimes embarqués à destination d'espaces 
naturels protégés sont imputées par les receveurs des Douanes au compte 4 77 «Imputation provisoire de 
recettes chez les receveurs des administrations financières » à une nouvelle ligne à ouvrir aux registres 
621 et 622 intitulée « Taxe sur les passagers maritimes (Espaces naturels protégés) » : 

- rubrique 391.01 « Transferts pour le compte des correspondants du Trésor- Transferts de recettes » 

Attributaire: Office national des Forêts (O.N.F.). 

- rubrique 391.31 « Transferts divers entre comptables supérieurs - Transferts de recettes 

Attributaires : Communes, syndicat mixte du parc naturel régional d'Armorique situés hors du 
département du trésorier-payeur général de rattachement. 

-rubrique 475.711 «Imputation provisoire de recettes- Collectivités et établissements publics locaux 
-Recettes encaissées pour le compte des comptables municipaux ou spéciaux » 

Attributaires: Communes, district, syndicat mixte du parc naturel régional d'Armorique situés dans 
le département du trésorier-payeur général de rattachement. 

-rubrique 475.714 «Imputation provisoire de recettes- Collectivités et établissements publics lo­
caux - Recettes encaissées pour le compte des payeurs régionaux et départementaux » 

Attributaires : Départements, syndicat mixte du parc naturel régional de Corse. 

-rubrique 475.948 «Imputation provisoire de recettes diverses- Imputation provisoire des recettes 
des administrations financières - Recettes diverses » 

Attributaires : Conservatoire de l'espace du littoral, établissement public chargé du parc national de 
Port-Cros. 

A l'appui du registre 622, les receveurs des Douanes produisent au trésorier-payeur général de 
rattachement, un certificat de recettes indiquant le montant brut des recouvrements, les frais d'assiette et 
de recouvrement, le montant net à transférer aux attributaires ainsi que la référence aux textes précités. 
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2. CENTRALISATION ET TRANSFERT DES RECETTES PAR LES 
TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

Au vu du registre 622, les trésoriers-payeurs généraux imputent les recettes revenant aux attributaires au 
crédit des différents comptes concernés: 391.01- 391.31-475.711 -475.714- 475.948. 

En ce qui concerne l'O.N.F., Je compte 391.01 «Transferts pour le compte des correspondants du 
Trésor- Transferts de recettes » est affecté des spécification no 1 = 0750 (Recette Générale des 
Finances) et spécification n° 2 = 1502.04 (code correspondant). 

Le certificat de recettes joint à l'appui du bordereau de transfert est adressé par les trésoriers-payeurs 
généraux de rattachement à l'adresse suivante: 

O.N.F. 
2 Avenue de St-Mandé 

75570 PARIS CEDEX 12 

En ce qui concerne les autres attributaires, les recettes sont transférées dans les conditions habituelles à 
l'appui du certificat de recettes. 

3. FRAIS D'ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT 

La taxe supporte un prélèvement de 2,5% pour frais d'assiette et de recouvrement. 

Dans l'attente de la parution des textes autorisant l'affectation par voie de fonds de concours des sommes 
concernées et les modalités de leur rattachement au budget de la Direction Générale des Douanes et 
Droits Indirects, le montant des frais d'assiette et de recouvrement, déduit des recettes brutes 
correspondantes est imputé au compte 475.988 «Imputation provisoire de recettes diverses - Recettes 
diverses - Divers ». 

4. OPÉRATIONS DES COMPTABLES MUNICIPAUX, DES PAYEURS 
RÉGIONAUX ET DÉPARTEMENTAUX 

Le montant des versements effectués par la trésorerie générale est imputé au compte 4713 (compte 497 
en M51 « P503 en cours» et porté sur le relevé P503 transmis pour visa à l'ordonnateur dans les 
conditions habituelles pour valoir imputation définitive au compte budgétaire : 

- 7334 «Taxe sur les passagers» dans la comptabilité M14; 

- 7584 « Taxe sur les passagers maritimes (Espaces naturels protégés) »dans la comptabilité MS 1. 
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5. RESTITUTIONS DE SOMMES INDÛMENT PERÇUES 

Les dossiers de restitution sont établis par les directeurs régionaux des Douanes selon les dispositions des 
instructions n° 62-151 R4-B2 du 17 décembre 1962 et n° 81-171 A-MO-PR du 19 Novembre 1981 
relative à la suppression de la procédure des débits d'office. 

Les receveurs des Douanes sont informés des présentes dispositions par la Direction Générale des 
Douanes et Droits Indirects. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE DIRECTEUR ADJOINT CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C 

ALAINBONEL 
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ANNEXE N° 1 :Décret no 96-555 du 21 juin 1996 

Dkret n• 96·555 du 21 Juin 1996 fixant la liste des 
espacn naturels prot'g'• i destination desquels est 
perçue la taxe sur les passagers marrtrmn pn'vue 
par l'article 285 qu•t•r du code des douanes 

NOR : ENVNH400350 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport Ju ministn: de 1" environnement. 
Vu le livre II (nouveau) du code rural. ct notamment ses 

article~ L. 241-1. L. 242-1, L. 243-1 et suivants ; 
Vu le code des douanes, et notamment son article 285 q11a· 

t~r · 
Vu la fol du 2 mal 1930 relative A la protection des monu­

ment! naturels et des sites de caract~re artistique. historique, 
scientifique. l~gendaire ou pittoresque ; 

Vu le d~ret n• 63-1235 du 14 décembre 1963 creant le parc 
national de Port-Cros : 

Vu les d~s Il" 75-1128 du 9 décembre 1975 portant créa­
tion de la ~serve naturelle de Scandola (Corse), n" 82-7 du 
6 j3Jlvier ! 982 portant creation de la réserve r.aturelle des !les 

Lavezzi (Corse-du-Sud), n• 82-1246 du 23 décembre 1982 por­
tant création de la réserve naturelle François-Le Bail (Morbi· 
han). n• !!6-53 du 9 janvier 1986 portant creation de la ré~erve 
naturelle du Banc d' Arguin (Gironde), n• 92-1157 du 12 octobre 
1992 portant création de la réserve naturelle d'Iroise (Finis­
tère): 

Vu les décrets du 18 octobre 1973 portant cla~sement des 
sites de !"archipel de Glénan et de l'tic aux moutons. du 
4 décembre 1974 portant classement du site de Porto ct Giro­
lata. du S novembre 1976 et du 22 juillet 1977 portant classe­
ment des site~ de l'ile de Groix, du 22 novembre 1977 portant 
classement des sites de l'archipel de Molène. du 1 S janvier 
1978 portant classement des sites de Belle-De. du 13 juin 1979 
portant classement des sites de l'Ile d'Ho:dic. du 8 aoOt 1979 
portant classement de~ sites de l'Ile d'Oue~sant. du 7 janvier 
1980 portant classement des sites de l'Ile de Sein. du 31 janvier 
19!10 portant classement des sites de l'archipel de Houat. du 
30 jum 1980 complétant les anttés du 13 juillet 1907. du 
14 f~vrier 1929, du 9 mai 1940, du 26 mars 1980 ponant cla~­
sement des sites de l'tic el de l'archipel de Bréhat. n• 88-632 Ju 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

S mJi 19!18 portant cla~sement des sites de l'île de Porquerolles. 
du 14 mai 1991 portant classement des sites de Terre de Haut. 
du 3 m:li 1995 portant cliiSsement des sites de l'lie d'Yeu 
complétant les a~lé~ du 23 juin 1938 et du 10 septembre 
193~: 

Vu 1c décret n• 96-2.5 du Il janviér 1996 relatif à la taxe sur 
le~ pas~agers maritime~ embarqués à destination d'espaces natu­
rel~ protégés ; 

Vu le~ anttés du IR avril 1974 portant classement en réserve 
naturelle d'une partie de 1'11e de Sllint-Nicolu-dc-Giénan ct du 
1 !1 octuhre 1976 portant création de la réserve naturelle dite 
• de~ Sept· Iles" (Côtes-du-Nord); 

Vu le~ arr~u!s du 17 mars 1930 portant classement des sites 
de l'tic Sninte-Margucritc. du 17 septembre 1941 port411t classe­
ment des sites de l'lie Saint-HonOflt, du 12 juillet 1974 portant 
classement des sites des Iles des Sanguinaires cl de la pointe de 
la Parata. du 24 mai 1976 (X'rtant classement des sites des ile~ 
Chausey ct du 25 aoQt 19!10 complétant I'IIJ"Jtté du 2 juin 193.5 
portant classement des sites de l'Ile d'Ab:. 

Décrète: 

Art. 1". - La tue prévue à l'aniclc~ 28.5 11tulla du code tics 
douanes et due par les entreprise~ de tmnsport public maritim~ 
est pe11ue à l'occasion de l'embarquement des passagers à 
destination de~ espaces naturels protégés ou des port~ les 
desservant exclu~lvement ou principalement qui figurent linn~ le 
tableau ci-apr~~. Pour chacun de ces espaces. le tableau précise 
la ou le~ personnes publiques dont le budget bénéficie du pm­
duit net de la taxe ainsi que, le cas éch~ant, la répartition de ce 
produit entre elles. 
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ANNEXE No 1 (suite) 

liSTE DES ESPACES PROTtG~S El DES PORTS lES DESSERVANT PERSONNES PUBLIQUES B~N~FIC!AIRES 
PART DU PRODUIT 

net de la lue 
ueluslvement ou prlndpelement du produit net de la taxe revenant • chaque 

~rsonne publiQue 

- ----~--

1. P1rcs n11tion11uJC 

Parc nJtional de Port-Cros : nes de Port·Cros, da Bagaud et de la Gabinièra. l Etablissement public chargd du parc national de Port· 

1 

100% 
Port de Port.Cros. . Cros. 

2. R6strws nsturrJIIes 

Réserve naturelle du Banc d'Arguin. Commune de La Teste·da·Buch. 

1 

100% 

Réserva naturelle de la presquile de Scandola. Syndicat mixte du parc naturel régional de Corsa. 100% 

Réserve naturelle des nes Lavenl. Commune de Bonifacio. 100% 
1 

3. Sites nlturrJis clm6s 1u titrrJ de 11 fol du 2 m1l 7930 

Sites clasds de l'archipel des nes Chausey. Commune de Granville. 100"· 
Sites clmés de l'fla de BrêhJt et port da Bréhat. Commune de l'ile df Br6hat. 100% 

Silos ciJSsés de l'ile d'Ouessant et port de Lampaul. Syndicat mixte du parc naturel régional d'Armorique. 100 ,., 

Sites classh de lïle de Sein et port de lile de Sein. Syndicat mixte du parc naturel régional d'ArmCiriqua. 100% 

Sites classes de lïle d'Yeu, port·Joinvine et port de la Meule. Commune de l'ile d'Yeu. 100% 

Sites clmés de lild de Porquerolles t1 port .da Porquerolles. Etablissement public chargé du parc national da Port· 
Cros. 

100% 

Sites classés de l'archipel des nes de l6rins, nes Sainte Marguerite ft Saint· Offlce national des for~s. 100% 
Ho~ont. 

Sites classés de Porto ft Girolata. Synd'~eat mixte du parc naturel régional de Corsa. 100% 

Sit81 classés des nes Sanguinaires. Oépartemant de Corsa-du·Sud. 100% 

Sites clsss~s du Pain de Sucra et de bilia de Pont·Piarre • Terre-de-Haut. Commune de Terre-de-H8ut. 100% 

4. rern/ns du ConseMtoina de f1Sp6Cf littorll et deJ ri'fllges IICUst/'IIS 

lie Tatihou. Conservatoire de l'espace nttoral ft des rivages lacustres. 100% 

na-aux·MolMs du golfa du Morbihan. Conservatoire de l'espace littoral ft des rivages lacustres. 100% 

Désert des Agriates ft plage du Loto. Conservatoire de l'espace frt1oral t1 des rivages lacustres. 100% 

net de Petite-Terni. Conservatoire de l'espace fittoral et des rivages lacustres. 100% 

nes du Salut Cor.sarvatoire de l'espace frtloral t1 des rivages lacustres. 100% 

5. EfPICIIS Nturrls Nnificl1nt de plusieurs protfetlons 

Espaces temmm et marins classés en liserve naturene dite des Sept·lles . Conservatoire de re!p/ICI frtloral t1 des rivages lacustres. 100% 
ft terrains du Conservatoire de respace frtloral t1 des rivages lacuSTres de 
l'ne-aux·Moines da cet archipel 

Esp~ees terrestm ft marins elass6s au titre de la loi du 2 mai 1930 et terri· 
toirn clissés dt la rtsem nftlln~Rt d1robe sill.il clans rarchlpel dt 
Molène et port de Molène. 

Synd'ICII mixte du parc naturel régional d'Armorique. 100% 

Espaces temstrn t1 marlnt clmllt au titre de la loi du 2 mal 1930 t1 terri- DépartemenT du Finistère. 100% 
toim classés dl la réserve nltllreBt de Sain1·Nicoln-di-G16nan situ6s sur 
f11thipel de G~rn. ainsi que lt port de' lîlt dt Saln1·Nitolas. 

Espaces terrestnn t1 marins dams au titre de la loi du 2 mal1930 lit terri- Commune de Groix. 100% 
toin~s classés de la réserve naturelle François-le-Ban siMs 1111' rna de 
Groix. ainsi que port Tudy, port Lay ft port M6fl!t. 

Esp~Ces termtm t1 marins diSSH IV tltrl dt la loi du 2 mal 1930 et ter· District de Bene-RHn·Mer. 80% 
reins du Conservatoire de l'espact ll!torel t1 des rivages lacustres situés Conservatoire de respace ll!tonl et des rivages lacustm. 20% 
1111' Beflt.ne, ainsi qu1 1t port du Pa:als t11e port de Sauzon. 

Especes terrmrn et m«fns dams IV titre de Il loi du 2 mal 1930 t1 ter· Commune de Houat 80% 
reins du Conservatoire de l'espace linoref et clet rivages lacustres siMs Conservatoire de l'espact rrtToral et des rivl98! lacustrn. 20% 
.111r me dt Houat ainsi que fe ~ort dt Safnt-GRdas. 

Espaces terrestres et marins clm~s au titre de 13 loi du 2 mal 1930 et ter· Commune de Hoedic. 60 ~ 
re'"' du Conservatoire de l'espace lit1oral et des rivages lacustres s~uh Conservatoire de r espace littoral et des rivages lacustres. 40% 
sur I'Tie d'Hœdic, ainsi que le port de l'ile d'Hœdic. 

Esp~ce\ terre~tres et marins cleués 1u titre de la loi tlu 2 mal 1930 e1 ter· Commune de l'lie d'Aix. 80% 
re~ns du Conservatoile de raspiiCe littoral ot des rivages lacustres tnues Conserva1oire de l'e1pace littoral et des rivages lacustres. 20% 
sur lïle d'Aix. ainsi que le port de le Rade. 
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ANNEXE N° 1 (suite et fin) 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Art. 2. - le ministre de l'éCJ.uipcmcnt, du logement, des 
transport~ ct tlu tourisme, le mmistrc de l'économie ct des 
finance~. le ministre de l'environnement, le minhtre de la fonc­
tion publique, de ln réromte de l'Etat ct de ln déccntrnli!ntlon et 
le mini~trc délégué nu budget, porte-parole liU Gouvernement, 
~ont chrtrgés. chacun en cc qui le conccmc. de l'exécution du 
pré~cnt décret. qui scrn publié au Journal officiel de la 
République frnnçni~c. 

Fait à Paris, le 21 juin 1996. 

Par le P!Tmlrr ministre : 
IL miniJtrt' dt' l'envimnntment, 

CORINNI'l Lt!PAC111 

ALAIN Jui'M! 

Le mlnistrt tlt l'lq11lptmtnt, till logtmtnt, 
dts tran.fport.f rt t/11 1t111risme, 

BHRNARr> PoNs 
u mini.ltrt• dr l'tnmomie tl tfts finttncer, 

Jt!AN t\RTIIUIS 

u mlnlstrt dt la fonction publiqut, 
tir la rlfimne tlt 1'/:.'tat t'l tle la dlctntra/isalion, 

DoMtNlQUll PnRni!N 

u mini.ftrr tllllg11l au budgtt, 
portt-parolt till G(II/Vtrntment, 

At.AIN lAMASSOURB 
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ANNEXE No 2 : Arrêté du 20 août 1996 

Arrêté du 20 aoOt 1996 fixant le tarif de la taxe sur les 
passagers maritimes embarqués à destination d'espaces 
naturels protégés 

NOR : ECOD9670018A 

Le ministre délégué au budget. porte-parole du Gouvernement. 
Vu le code des douanes. et notamment son article 285 quaur: 
Vu le code rural. notamment les articles L. 241-1. L. 242-1. 

L. 243-1. R. 241-28 et R. 243-31 et suivants : 
Vu la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique. historique. scientifique. 
légendaire ou pilloresque : 

Vu le decret n· 96-25 du Il janvier 1996 relatif à la taxe sur les 
passa!!cr~ maritimes embarqués à destination d'espaces naturels 
proté!!C.< : 

Vu l' avts du ministre de l'environnement et du ministre de l' équi­
~ment. elu logement. des transports et du tourisme. 

Arrête : 
Ar. ,.. . - Le tarif de la taxe instituée à 1 'article 285 qua ta du 

code de.< douanes est fixé. dans la limite de 10 F par passager. à 
7 p. 100 du pri~ hors taxe~ du titre de transport aller. après applica­
tton de< rcductiom éventuellement accordees par le transporteur. 

Lorsqut> des passager~ sont embarqués. dans la même journée. à 
destma110n de plusieur~ espaces naturels protégés ou ports les 
dessen·ant VISes a l' arttcle 285 quater précité, Je tarif de la taxe est 
rl:dun de moitié sur le prix acquitté au titre du trajet effectué à partir 
.du orermer de ces espaces ou ports. 

An. :.. - La taxe n·est due que pour les passagers atteignant les 
espaces naturels protégés ou les ports les desservant : 

- en metropole. entre le 1" juin inclus et le 30 septembre inclus ; 
- oan.< les départements de la Guadeloupe et de la Guyane. entre 

Ir J.' decembre inclu~ ct le 15 avril inclus et entre le 15 juin 
mciu ~ et if: 31 aoùt inclus. 

Ar1. 3. - Sont exonérés de la taxe: 
- le~ passagers dont la résidence principale ou le lieu de travail 

se trouve dans l'espace naturel protégé ou dans une île dont 
tout ou partie du territoire fait partie de r espace naturel pro-
~~ : . 

- les passagers transportés gratuitement par l'entreprise de trans­
port maritime. 

L ' exoneration de la taxe est accordée. dans le premier cas. sur 
présentation d'une attestation de domicile ou d'une attestation de 
l'employeur justifiant du lieu de travail. 

Art. 4. - La taxe n'est pas due par les passagers qui ont acquitté 
le pm de leur titre de transport avant la date d'application du 
présent arrété. 

Art. 5. - Le présent arrêté est applicable à compter du 
1" novembre 1996. 

Art . 6 - Le directeur général des douanes et droits indirects est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fatt i: Paris. le :w aoCit 1996. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 

des douanes et droits indirects : 
Le chef de scn·icc. 

M. PJNGUET 
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